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Arrêté grand-ducal du 28 janvier 2005 portant nomination des membres du conseil
d’administration du Fonds national de la recherche dans le secteur public:

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg,  Duc de Nassau,

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et après délibération
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 5 de la loi du 31 mai 1999 précitée sont nommés membres du conseil
d’administration du Fonds national de la recherche dans le secteur public:

– Monsieur Raymond BAUSCH, Chargé de mission, Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche;

– Monsieur Germain DONDELINGER, Professeur-attaché, Ministère de la Culture, de l’Enseignement Supérieur
et de la Recherche;

– Monsieur Marco WALENTINY, Conseiller de Direction 1ère classe, Ministère de l’Economie;

– Monsieur Jean-Marie HAENSEL, Premier inspecteur des finances, Inspection Générale des Finances;

– Madame le Docteur Danielle HANSEN-KOENIG, Directeur de la Santé, Ministère de la Santé;

– Monsieur le Docteur Henri METZ, Président de la Section Médicale de l’Institut Grand-Ducal;

– Monsieur Jean BERGH, Directeur général, GoodYear Technical Center Luxembourg;

– Monsieur Yves ELSEN, Managing Partner & CEO, HITEC Luxembourg S.A.;

– Monsieur Romain HENRION, Executive Vice-President, Business Strategy & Development, ARCELOR S.A.;

– Monsieur Romain KEISER, Directeur, Galvalange s.à r.l.;

– Monsieur François MEYER, Directeur général, Centelion S.A.S.;

– Monsieur Pierre-Marie VALENNE, Directeur général adjoint, Banque Privée Edmond de Rothschild Europe.

Art. 2. Les membres du conseil d’administration sont nommés pour une durée de cinq ans, renouvelable à son
terme.

Art. 3. Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Le Ministre de la Culture, Palais de Luxembourg, le 28 janvier 2005.
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Henri

François Biltgen

Arrêté ministériel du 1er février 2005 portant nomination des membres du conseil scientifique
du Fonds national de la recherche dans le secteur public.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public, et notamment
son article 8;

Vu les propositions des institutions visées par les dispositions de l’article précité;

Arrête:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 8 de la loi du 31 mai 1999 précitée sont nommés membres du conseil
scientifique du Fonds national de la recherche dans le secteur public:

– Monsieur Jean DE LA HAMETTE, Président du Centre de Recherche Public Henri Tudor, en tant que
représentant dudit Centre;

– Monsieur Fernand REINIG, administrateur-directeur du Centre de Recherche Public Gabriel Lippmann, en tant
que représentant dudit Centre;

– Monsieur Fernand WAGNER, Président du Centre de Recherche Public de la Santé, en tant que représentant
dudit Centre;

– Monsieur Gaston SCHABER, Président du Centre d’Etudes de Populations, de Pauvreté et de Politiques Socio-
Economiques, en tant que représentant dudit Centre;

– Madame Adelheid EHMKE, vice-recteur de l’Université du Luxembourg et 

– Monsieur Jean-Paul LEHNERS, vice-recteur de l’Université du Luxembourg, en tant que représentants dudit
établissement;
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ainsi qu’en tant que personnalités extérieures aux établissements visés ci-dessus, choisies en raison de leur
compétence:

– Monsieur le Professeur Marc GENGLER, Ecole Supérieure d’ingénieurs de Luminy/Marseille;

– Monsieur Gusty FEYDER, Technical Manager, Dupont Teijin Films Luxembourg S.A.;

– Monsieur Fernand MULLER, Directeur R&D, DOMETIC S.à r.l.;

– Madame Délia NILLES, directrice adjointe de l’Institut CREA de l’Université de  Lausanne, Ecole des HEC;

– Monsieur Pierre WILTZIUS, Directeur, Beckman Institute for Advanced Science and Technology, University of
Illinois at Urbana-Champaign;

– Monsieur le Professeur Jean-Frank WAGNER, Département de Géologie, Université de Trèves.

Art. 2. Les membres du conseil scientifique sont nommés pour une durée de cinq 5 ans, renouvelable à son terme.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et transmis en copie aux intéressés pour leur servir de titre.

Luxembourg, le 1er février 2005.

Le Ministre de la Culture,
de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche,
François Biltgen

Arrêté ministériel du 7 février 2005 portant désignation du président du conseil scientifique
du Fonds national de la recherche dans le secteur public.

Le Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public, et notamment
son article 8;

Vu l’arrêté grand-ducal du 28 janvier 2005 portant nomination des membres du conseil d’administration du Fonds
national de la recherche dans le secteur public;

Vu l’arrêté ministériel du 1er février 2005 portant nomination des membres du conseil scientifique du Fonds national
de la recherche dans le secteur public;

Le conseil d’administration et le conseil scientifique ayant été consultés;

Arrête:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 8 de la loi du 31 mai 1999 précitée Monsieur le Professeur Jean-Frank
WAGNER, Département de Géologie, Université de Trèves, est désigné président du conseil scientifique du Fonds
national de la recherche dans le secteur public.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial et transmis en copie à l’intéressé pour lui servir de titre.

Luxembourg, le 7 février 2005.

Le Ministre de la Culture,
de l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche,
François Biltgen

Arrêté ministériel du 25 février 2005 portant nomination des membres de la commission
de coordination de l’enseignement secondaire technique.

La Ministre de l’Éducation Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Vu l’article 2 du règlement grand-ducal du 3 mai 1991 portant institution de la commission de coordination de
l’enseignement secondaire technique;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres de la commission de coordination de l’enseignement secondaire technique, avec
effet au 1er mars 2005:

MM. Aly SCHROEDER, directeur à la formation professionnelle, et  Marc BARTHELEMY, professeur-attaché,
représentants du Ministre de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle;

MM. Nic ALFF, directeur du Lycée technique d’Esch-sur-Alzette et Jean-Pierre JUTTEL, directeur du Lycée
technique de Bonnevoie, représentants des directeurs des lycées techniques;
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MM. Robert LEY, secrétaire général, membre effectif, et GAASCH Marco, président, membre suppléant,
représentants de la Chambre d’Agriculture;

MM. Roger THOSS, attaché, membre effectif, et Paul EMERING, secrétaire général, membre suppléant,
représentants de la Chambre de Commerce;

MM. Roger MELMER, directeur adjoint, membre effectif, et Carlo FRISING, conseiller de direction, membre
suppléant, reyprésentants de la Chambre des Employés Privés;

MM. Robert BOHNERT, membre effectif, et Pierre MERGEN, membre suppléant, représentants de la Chambre des
Fonctionnaires et Employés Publics;

MM. Ted MATHGEN, directeur adjoint, membre effectif, et Paul KRIER, conseiller de direction, membre suppléant,
représentants de la Chambre des Métiers;

M. Fernand SPELTZ, membre effectif, et Mme Françoise SCHMIT, membre suppléant, représentants de la Chambre
de Travail;

M. Serge HASTERT, membre effectif, et Mme Nicole PIRSCH ép. SIMON, membre suppléant, représentants des
inspecteurs de l’enseignement primaire;

MM. Jos MEDERNACH, membre effectif, et Hugues ROLIN, membre suppléant, représentants du Centre de
Psychologie et d’Orientation Scolaires; 

M. Roger ELSEN, membre effectif, et Mme Jutta LUX-HENNEKE, membre suppléant, représentants des parents
d’élèves;

M. Claude CHRISTNACH, professeur, membre effectif, et Mme Chantal SERRES, professeur, membre suppléant,
représentants des enseignants des lycées techniques;

MM. Robert SCHMITZ, instituteur d’enseignement préparatoire, membre effectif, et Ed KIRSCH, instituteur
d’enseignement préparatoire, membre suppléant, représentants des enseignants du régime préparatoire de
l’enseignement secondaire technique.

Art. 2. Mme Brigitte BEVER, chef de bureau adjoint au Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation
Professionnelle, est nommée secrétaire de la commission.

Art. 3. Le bureau de la commission est constitué comme suit:

M. Marc BARTHELEMY,  président;

M. Aly SCHROEDER, vice-président;

Mme Brigitte BEVER, secrétaire.

Art. 4. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera transmis aux membres de la commission pour leur servir
de titre.

Luxembourg, le 25 février 2005.

La Ministre de l’Éducation Nationale
et de la Formation Professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Arrêté grand-ducal du 21 mars 2005 autorisant Monsieur Sinan CIVIC à changer son prénom actuel
en celui de «Jhemp».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Pol URBANY, avocat à Diekirch, sollicitant au nom de Monsieur Sinan CIVIC,
né le 10 mai 1968 à Rujnica (Bosnie-Herzégovine), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9554 Wiltz, 55, rue
du Pont, l’autorisation de changer son prénom actuel en celui de «Jhemp»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Sinan CIVIC est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Jhemp».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 21 mars 2005.
Luc Frieden Henri

Arrêté du Gouvernement en Conseil du 25 mars 2005 portant nomination du président et du vice-
président du conseil d’administration du Fonds national de la recherche dans le secteur public.

Le Gouvernement réuni en conseil,

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un fonds national de la recherche dans le secteur public;
Vu l’arrêté grand-ducal du 28 janvier 2005 portant nomination des membres du conseil d’administration du Fonds

national de la recherche dans le secteur public;
Vu la proposition du Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche;

Arrête:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 5 de la loi du 31 mai 1999 précitée sont nommés président
respectivement vice-président du conseil d’administration du Fonds national de la recherche dans le secteur public:

– Président: Monsieur Romain HENRION, Executive Vice-President, Business Strategy & Development, ARCELOR
S.A.;

– Vice-président: Monsieur Pierre-Marie VALENNE, Directeur général adjoint, Banque Privée Edmond de
Rothschild Europe.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise aux intéressés pour leur servir
de titre.

Luxembourg, le 25 mars 2005.
Les membres du Gouvernement,

Jean-Claude Juncker
Jean Asselborn
Fernand Boden

Marie-Josée Jacobs
Mady Delvaux-Stehres

Luc Frieden
François Biltgen
Jeannot Krecké

Mars Di Bartolomeo
Lucien Lux

Jean-Marie Halsdorf
Jean-Louis Schiltz
Octavie Modert
Nicolas Schmit

Arrêté du Gouvernement en conseil du 15 avril 2005 portant nomination des membres du conseil
d’administration du Centre d’Etudes de Populations, de Pauvreté et de Politiques Socio-
Economiques (CEPS).

Le Gouvernement réuni en conseil,

Vu la loi du 10 novembre 1989 portant création d’un Centre d’Etudes de Populations, de Pauvreté et de Politiques
Socio-Economiques auprès du Ministre d’Etat;

Vu les propositions du Ministre d’Etat, du Ministre des Finances, du Ministre de la Sécurité sociale, du Ministre de
l’Economie et du Commerce extérieur, ainsi que du Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche;

Arrête:

Art. 1er. En vertu des dispositions de l’article 3 de la loi du 10 novembre 1989 précitée sont nommés membres du
conseil d’administration du Centre d’Etudes de Populations, de Pauvreté et de Politiques Socio-Economiques:

– Monsieur Serge ALLEGREZZA, Directeur du STATEC;
– Monsieur Manuel DILLMANN, Attaché de Gouvernement;
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– Monsieur Gaston SCHABER, Premier Conseiller de Gouvernement honoraire;

– Monsieur Georges SCHROEDER, Directeur de l’Inspection générale de la sécurité sociale;

– Monsieur Gaston REINESCH, Administrateur général;

– Monsieur Jos BERGHMAN, Professeur à l’Université de Leuven (K.U.L.);

– Madame Adelheid EHMKE, vice-rectrice, Université du Luxembourg;

– Monsieur Pierre HAUSMAN, Directeur scientifique du Centre d’Etudes de Populations, de Pauvreté et de
Politiques Socio-Economiques;

– Madame Andrée HELMINGER, Professeur à l’Université de Zurich.

Art. 2. Les membres du conseil d’administration sont nommés pour une durée de cinq ans, renouvelable à son
terme.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise aux intéressés pour leur servir
de titre.

Luxembourg, le 15 avril 2005.

Les membres du Gouvernement,
Jean-Claude Juncker

Fernand Boden
Mady Delvaux-Stehres

François Biltgen
Mars Di Bartolomeo
Jean-Marie Halsdorf

Luc Frieden
Jeannot Krecké

Lucien Lux
Jean-Louis Schiltz
Claude Wiseler
Octavie Modert

Arrêté grand-ducal du 29 avril 2005 portant nomination de Madame Françoise MANGEOT,
conseiller à la Cour d’Appel, comme  membre suppléant de la Commission des pensions

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l’arrêté grand-ducal du 24 novembre 2003 portant nomination des membres et membres suppléants de la
Commission des pensions pour la période du 1er décembre 2003 au 30 novembre 2006;

Vu la demande de démission en date du 17 février 2005 de Monsieur Marc SCHLUNGS comme membre-président
de la Commission des pensions;

Vu les articles 47 de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat et 68 de la loi
modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l’Etat et des communes
ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de fer luxembourgeois;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Démission de ses fonctions de président de la Commission des Pensions est accordée à Monsieur Marc
SCHLUNGS préqualifié.

Art. 2. En remplacement de Monsieur Marc SCHLUNGS, est nommée dans la Commission des pensions avec
mandat jusqu’au 30 novembre 2006:

Madame Françoise MANGEOT, conseiller à la Cour d’Appel, membre suppléant.

Art. 3. Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme Administrative est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui est publié au Mémorial.

Le Ministre de la Fonction Publique Palais de Luxembourg, le 29 avril 2005.
et de la Réforme Administrative, Henri

Claude Wiseler
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Administration de l’Aéroport. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 29 avril 2005, démission honorable
de ses fonctions d’inspecteur technique principal 1er en rang au service des opérations aéronautiques à l’Administration
de l’Aéroport de Luxembourg a été accordée, sur sa demande et à partir du 1er juin 2005, à Monsieur Jean TERNES.
Par ce même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions lui a été conféré.

Administration des Ponts et Chaussées. – Examens de promotion. – Il est porté à la connaissance des
intéressés que l’administration des Ponts et Chaussées envisage d’organiser les examens de promotion ci-après:

– dans la carrière de l’artisan – pendant la première quinzaine du mois d’octobre 2005
– dans la carrière du cantonnier – deuxième examen de promotion pendant la deuxième quinzaine du mois de

septembre 2005
– dans la carrière du cantonnier – premier examen de promotion pendant la première quinzaine du mois d’octobre

2005.

Entreprises d’assurances. – «BÂLOISE VIE, Luxembourg S.A.». – Agrément du directeur. – En
application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel
du 2 mai 2005, Monsieur André BREDIMUS a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «BÂLOISE VIE,
Luxembourg S.A.» en remplacement de Monsieur Alain NICOLAI.

Indice des prix à la consommation au 1er avril 2005.

L’indice des prix à la consommation établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999 est de
680.85 au 1er avril par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit au 1er avril 2005 à 674.99. 

Luxembourg, le 4 mai 2005.
Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Liste officielle des organismes de placement collectif  soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à l’article 72(1) de la loi du 30 mars 1988:

Complément n°1

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

A.L.S.A.-SYSTEM EUROPASTAR 3/2005, 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg
*ACTIVEST GLOBALGROWTH, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
*ACTIVEST LUX EUROPA POTENTIAL, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
*ACTIVEST LUX EURORENT FLEX, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
*ACTIVEST LUX GLOBALSTRATEGIE, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
*ACTIVEST LUX OSTEUROPA, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
*ACTIVEST TELEGLOBAL, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
ALLIANZ STRATEGIE, 49, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
BERENBERG EURO STRATEGIE AKTIEN FONDS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
*CREDIT SUISSE BOND FUND (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
DWS EUROPA GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS GLOBAL GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS NIKKEI GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
IBJ FUND, 1B, Parc d’activité Syrdall, L-5365 Munsbach
IDEA FUND, 8, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
JOHANNES FÜHR NEUES EUROPA UNIVERSAL, 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg
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OIM EURO AKTIEN, 4, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
WALSER EURO CASH WACHSTUM, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

ALFRED BERG NORDEN, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
*AXA WORLD FUNDS, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
*GLOBAL EQUITY FUND, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
*HENDERSON HORIZON FUND, 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
IT-INVESTOR.COM FUND, 4, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
LION FORTUNE, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
*LOMBARD ODIER DARIER HENTSCH INVEST, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
MONDIAL SECURITIES SICAV, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
*PROTEA FUND, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
RABOBANK HOLLAND FUND, 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
*UBS (LUX) EQUITY SICAV, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
ESPIRITO SANTO, 23, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
JPMORGAN FLEMING LUX FUNDS, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
STOREBRAND INTERNATIONAL INVESTMENT FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
SWISSCA (LU) BOND INVEST, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg
en
SWISSCANTO (LU) BOND INVEST, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

SWISSCA (LU) EQUITY FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg
en
SWISSCANTO (LU) EQUITY FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

SWISSCA PORTFOLIO FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg
en
SWISSCANTO (LU) PORTFOLIO FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
CAPITAL INTERNATIONAL EMERGING MARKETS FUND, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
CAPITAL INTERNATIONAL FUND, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
FRAMLINGTON INTERNATIONAL PORTFOLIOS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
FRIENDS PROVIDENT INTERNATIONAL GLOBAL INVESTMENT PORTFOLIO, 31, allée Scheffer, 
L-2520 Luxembourg
GLOBAL STRATEGY, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
IDEAL INVEST SICAV, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
J.P. MORGAN UNIVERSAL FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
KAUPTHING FUND, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
LOUVRE MULTI SELECT, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
MORGAN STANLEY SICAV, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
PEH QUINTESSENZ SICAV, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
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PEH SICAV, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

T. ROWE PRICE FUNDS SICAV, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

THE CENTURY FUND SICAV, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

BEC UNIVERSAL FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

en

EFG UNIVERSAL FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

CDC INTERNATIONAL FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

en

IXIS INTERNATIONAL FUNDS (LUX) I, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

Luxembourg, le 31 mars 2005

COMMISSION DE SURVEILLANCE 
DU SECTEUR FINANCIER

* l’opc s’est soumis aux dispositions de la loi du 20 décembre 2002

Liste officielle des organismes de placement collectif  soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à la loi du 19 juillet 1991:

Complément n°1

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et publiée
au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ABERDEEN INDIRECT PROPERTY PARTNERS, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

AVIVA CENTRAL EUROPEAN PROPERTY FUND, 34, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg

HEITMAN EUROPEAN PROPERTY PARTNERS III, 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

CORDIUS, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

DIAMOND I SICAV, 2, rue d'Alsace, L-1122 Luxembourg

PARAMOUNT US REAL ESTATE FUND, 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

1. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

HSBC TRINKAUS SELECT SICAV, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

la dénomination de l’organisme de placement collectif suivant:

UT97 OPEN FUND, 1B, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach

en

UT97 GLOBAL FUND, 1B, Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse de l’organisme de placement collectif suivant:

GENESIS SMALLER COMPANIES, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
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3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

l’adresse de l’organisme de placement collectif suivant:

NEW EUROPE EAST INVESTMENT FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

Luxembourg, le 31 mars 2005

COMMISSION DE SURVEILLANCE 
DU SECTEUR FINANCIER

Liste officielle des organismes de placement collectif  soumis à la surveillance de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier conformément à l’article 94(1) de la loi du 20 décembre 2002:

Complément n°1

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et publiée
au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ACTIVEST-COMMODITIES, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST EUROPAPOTENZIAL, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST EURORENT FLEX, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST GLOBALGROWTH, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST GLOBALSTRATEGIE, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST OSTEUROPA, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

*ACTIVEST TELEGLOBAL, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

**AMERICAN EXPRESS BESTSELECT FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

AXA IM ALPHA STRATEGIES, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg

BERENBERG EURO STRATEGIE AKTIEN FONDS VII, 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

*CREDIT SUISSE BOND FUND (LUX), 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

DB FLEXIBLE STRATEGY, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DB MULTI OPPORTUNITY, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

**DB PRIVATMANDAT INVEST, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DEKA-WORLDGARANT 3/2011, 5, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

DEKA-WORLDGARANT PLUS 5/2011, 5, rue des Labours, L-1912 Luxembourg

DIT-EURO BOND REAL RETURN, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DJE PREMIUM, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

DWS FUTURE STRATEGY, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DWS RENDITE 2012, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

DWS TÜRKEI, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

EASY ETF - GSCI®, 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg

EONIA PLUS, 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

FT OPTIRENT 6/2009, 283, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

GF FONDS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

GUILÉ ETHICAL FONDS, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

MULTIWERT SUPERFUND, 1B, Parc d’activité Syrdal, L-5365 Munsbach

PRIMA, 9, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

PRIMA 2010 PLUS, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

**REUSCHEL PRIVATE FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

**SMART-INVEST, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

TOP INVEST GRAND SLAM, 1-7, rue Nina et Julien Lefèvre, L-1952 Luxembourg

UNIGARANTPLUS: BEST OF WORLD (2011), 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
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2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

**AQUA, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
**AQUA-REND, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
*AXA WORLD FUNDS, 58, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
DONATELLO SICAV, 9-11, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
*GLOBVEST FUNDS, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
*HENDERSON HORIZON FUND, 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
*LOMBARD ODIER DARIER HENTSCH INVEST, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
*PROTEA FUND, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
*UBS (LUX) EQUITY SICAV, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
UBS (LUX) STRUCTURED SICAV, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE II DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ARCUS JAPAN FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
FIDELITY MULTI MANAGER FUNDS FCP, place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
FT HEDGESELECTION, 283, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
JPMORGAN FLEMING EUROPEAN PROPERTY FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
NCRAM LOAN TRUST, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
NOMURA US LOAN INCOME, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

AMEROSEC, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
BELMONT (LUX), 28, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
EUROSEC FUND, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
FORTIS GLOBAL OPPORTUNITIES HEDGE FUND, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
HSBC PARTNERS GROUP GLOBAL PRIVATE EQUITY, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
LOMBARD ODIER DARIER HENTSCH HORIZON, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
***LOMBARD ODIER DARIER HENTSCH MULTIADVISERS, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
MERRILL LYNCH SPECIALIST INVESTMENT FUNDS, 49, avenue J-F Kennedy, L-1855 Luxembourg
MOSAIC 1, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
MOSAIC 2, 1, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
NEVAFUNDS, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
NORDEA ALTERNATIVE INVESTMENT, 672, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg-Findel

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

BERENBERG USA STRATEGIE AKTIEN FONDS, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE II DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

ACM JAPAN GROWTH HEDGE INVESTMENTS, 18, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
ACM TECHNOLOGY HEDGE INVESTMENTS, 18, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
**AMERICAN EXPRESS BESTSELECT FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
AMERICAN EXPRESS WORLD FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
**CONSILIA SELECT, 14, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
**DB PRIVATMANDAT INVEST, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DWS EUROCHANCE GARANT, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
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***MULTIADVISERS FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

**REUSCHEL PRIVATE FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

AL TAMARIS DIVERSIFIED FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

**AQUA, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

**AQUA-REND, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

DEXIA EMERGING FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

EVOLUTIS SICAV, 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

O’CONNOR GLOBAL CONVERTIBLE PORTFOLIO, 291, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

THE MOVIE PORTFOLIO FUND, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

3. AUTRES  ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF:

LEND LEASE ASIA PROPERTIES, SICAF, 33, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 2004 et
publiée au Mémorial B n°15 du 23 février 2005 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

ACTIVEST  LUX DOLLAR-GELDMARKT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

en

ACTIVEST DOLLAR-GELDMARKT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

ACTIVEST  LUX EUROPROTECT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

en

ACTIVEST EUROPROTECT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

ACTIVEST LUX GLOBALSELECT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

en

ACTIVEST GLOBALSELECT, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg

ADIG WÄHRUNGSFONDS, 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

en

WÄHRUNGSFONDS, 25, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

SWISSCA (LU) MONEY MARKET FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

en

SWISSCANTO (LU) MONEY MARKET FUND, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

CHARISMA SICAV, 14, boulevard Royal, L-2499 Luxembourg

OFI MULTISELECT, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

OFI SELECT, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DE LA PARTIE II DE LA LOI DU 20 DECEMBRE 2002:

1. FONDS COMMUN DE PLACEMENT:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

STOREBRAND INVESTMENT FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

T. ROWE PRICE LIFE PLAN INCOME FUND, 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
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2. SOCIETES D’INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:

ALENA INVEST, 1A, Heienhaff, L-1736 Senningerberg

ALTERNATIVE CAPITAL ENHANCEMENT, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

CENTRAL AFRICA GROWTH FUND, 11a, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

IBERIAN OPPORTUNITIES FUND, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

THE COX & KINGS OVERSEAS FUND, 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg

THE GENESIS EMERGING MARKETS INVESTMENT COMPANY, 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

WEST AFRICA GROWTH FUND, 11a, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

CDC INVESTMENT FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

en

IXIS CASPIAN INVESTMENT FUNDS, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

CDC SP S.A., 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

en

IXIS SP S.A., 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg

ROTREND ALLIANCE, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

en

TRANSTREND FUND ALLIANCE, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

ZURICH INVEST (LUX), 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

en

AIG INVEST (LUX), 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

Luxembourg, le 31 mars 2005

COMMISSION DE SURVEILLANCE 
DU SECTEUR FINANCIER

* opc, relevant de la loi du 30 mars 1988, qui s’est soumis aux dispositions de la loi du 20 décembre 2002

** l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I

*** l’opc a changé de forme juridique

REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX
Projet de remembrement «Langsur 04» envisagé dans la commune de MERTERT.

Convocation à l’assemblée générale

Les propriétaires, nus-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans la section cadastrale A de la commune de
MERTERT et se trouvant à l’intérieur du périmètre de remembrement, sont informés que l’assemblée générale de
l’association syndicale du remembrement de la commune de Mertert, en vue de se prononcer sur le remembrement
projeté, aura lieu:

vendredi, le 27 mai 2005 à 14.00 heures,
au Centre Culturel à WASSERBILLIG,

L’assemblée générale se prononce, en outre, sur le mode de remembrement.

Conformément à l’article 19 de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux, tout
propriétaire et nu-propriétaire dispose d’une voix électorale. Un propriétaire ne peut avoir qu’une voix, même s’il
possède en plus un droit de nue-propriété.

Pour les immeubles appartenant à des conjoints, quel que soit leur régime matrimonial, chaque conjoint est censé
posséder une part égale de la superficie des immeubles compris dans le remembrement de leur chef et chacun dispose
d’une voix.
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Conformément aux articles 19 et 49 de la loi sus-mentionnée, tout propriétaire et nu-propriétaire peut se faire
représenter à l’assemblée générale par un mandataire.

Nul ne peut représenter par procuration plus de deux personnes, excepté le cas des propriétés indivises, où un seul
mandataire représente l’ensemble des indivisaires. Tout mandataire doit avoir qualité personnelle pour assister à
l’assemblée générale.

Pour les immeubles en indivision, les indivisaires ont ensemble une seule voix qui est exprimée à l’assemblée
générale par un intéressé mandaté par la majorité des indivisaires. Pour le calcul de cette majorité, chaque indivisaire
est censé disposer d’une part égale dans la surface de la propriété indivise. En cas de partage des voix sur la proposition
de remembrement, les indivisaires ne prennent pas part au vote à l’assemblée générale.

Tous les mandats doivent être envoyés à l’Office national du remembrement avant le 18 mai 2005, le timbre postal
faisant foi.

Conformément aux articles 18 et 20 de la loi modifiée du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens
ruraux, les intéressés qui ne comparaissent pas à l’assemblée générale et qui ne se font pas représenter par un
mandataire, ainsi que ceux qui s’abstiennent du vote, sont censés acquiescer au remembrement.

Aucun recours n’est ouvert aux intéressés pour défaut de réception de la convocation individuelle pour l’assemblée
générale.

Luxembourg, le 3 mai 2005.

Le Président de l’Office national 
du Remembrement
Charles Konnen

Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg conformément à la loi
modifiée du 5 avril 1993

Complément n° 1:

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)

BANQUE INVIK ASSET MANAGEMENT S.A.

7, avenue Pescatore

L-2324 Luxembourg

TARENO (LUXEMBOURG) S.A.

3, rue de la Poste

L-2346 Luxembourg

Catégorie: Agents de transfert et de registre  (article 24 G)

ATAG ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A.

34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte

L-1330 Luxembourg

COMPAGNIE FINANCIERE ET BOURSIERE LUXEMBOURGEOISE S.A.

en abrégé «COFIBOL»

16, rue d’Epernay

L-1490 Luxembourg

Catégorie: Conseillers en opérations financières (article 25)

STRADIVARI ADVISORS S.A.

30, rue des Muguets

L-2167 Luxembourg

Catégorie: Courtiers (article 26)

FIGED S.A.

3B, boulevard Prince Henri

L-1724 Luxembourg
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Catégorie: Agents de communication à la clientèle (article 29-1)
ALLIED ARTHUR PIERRE S.A.

112, rue du Kiem

L-8030 Strassen

STREFF S.A R.L.

138, route d’Arlon 

L-8008 Strassen

Catégorie: Agents administratifs du secteur financier (article 29-2)
BNP PARIBAS FUND SERVICES S.A.

10A, boulevard Royal 

L-2449 Luxembourg

Catégorie: Opérateurs de systèmes informatiques et de réseaux de communication du secteur
financier (article 29-3)
COMPUTACENTER PSF S.A.

26-28, rue Edward Steichen

L-2540 Luxembourg

TELINDUS PSF

2, rue des Mines

L-4244 Esch-sur-Alzette

Il y a lieu de modifier au tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005
sous :

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)
– l’adresse de l’établissement suivant :

IAM STRATEGIC S.A.

22, avenue Marie-Thérèse

L-2132 Luxembourg

Catégorie: Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 24 C)
– l’adresse de l’établissement suivant :

CARMIGNAC GESTION LUXEMBOURG S.A.

65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte

L-1331 Luxembourg

MEESPIERSON INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.

65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte

L-1331 Luxembourg

Catégorie: Distributeurs de parts d’opc (article 24 D)
– l’adresse de l’établissement suivant :

CARMIGNAC GESTION LUXEMBOURG S.A.

65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte

L-1331 Luxembourg

Catégorie: Conseillers en opérations financières (article 25)
– l’adresse de l’établissement suivant :

INVESTOR LUXEMBOURG S.A.

2, route de Mondorf

L-5670 Altwies
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Catégorie: Domiciliataires de sociétés (article 29)
– l’adresse de l’établissement suivant :

TMF MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A.
1, allée Scheffer
L-2520 Luxembourg

Catégorie: Professionnels effectuant des services de constitution et de gestion de sociétés
(article 29-4)
– l’adresse de l’établissement suivant :

THE DIRECTORS’ OFFICE S.A.
5, allée Scheffer
L-2520 Luxembourg

Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 2004 et publié au Mémorial B n° 13 du 15 février 2005 sous:

Catégorie: Gérants de fortunes (article 24 B)
FUND-MARKET RESEARCH & DEVELOPMENT S.A.
103, Grand-rue
L-1661 Luxembourg

Catégorie: Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 24 C)
V.M.S. LUXEMBOURG S.A.
52-54, rue Charles Martel
L-2134 Luxembourg

Catégorie: Preneurs ferme (article 24 E)
V.M.S. LUXEMBOURG S.A.
52-54, rue Charles Martel
L-2134 Luxembourg

Catégorie: Teneurs de marché (article 27)
V.M.S. LUXEMBOURG S.A.
52-54, rue Charles Martel
L-2134 Luxembourg

Luxembourg, le 31 mars 2005

Arthur Philippe Jean-Nicolas Schaus
Directeur Directeur Général

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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